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Un nouveau procédé de congélation et ses

possibilités d'application,

par J.-P. DAXELHOFER, ingénieur-conseil à Paris,

(Suite 1).

Congélation de solutions salines.

Le problème de la congélation de terrain s imbibés de solutions

salines est encore mal connu. Il doit aussi être
examiné sous un point de vue un peu différent de celui du
laboratoire de physique. L'opinion générale, dont les traités
sur la question sont le reflet, est la suivante (voir en
particulier un mémoire de M. Durnerin au Congrès scientifique

international de Liège 1922) et [13] page 170 : Pour
être certain de créer une enceinte étancbe, dans un terrain
imbibé d'eau salée, par exemple de l'eau de mer, il
faudrait le refroidir au-dessous de la température eutectique
qui est de — 23° C pour l'eau de mer. Voici pourquoi : si
l'on refroidit une solution de sel de cuisine par exemple, il
se produit, à une température déterminée pour chaque
concentration, un commencement de congélation. Les
cristaux qui se forment sont de la glace pure. Donc, petit à petit,
la solution se concentre et son point de congélation s'abaisse.
On ne peut congeler la solution saline proprement dite, qu'au
moment où elle forme un eutectique. Si l'on augmente la
concentration en sels au delà de ce point et qu'on la refroidisse,

ce n'est plus de la glace qui se sépare, mais du sel pur.
Pour l'eau de mer, l'eutectique est une solution à 23,6 % de
sel pour 100 parties d'eau dont le point de congélation est
à — 23° C (pour le NaCl : 29 % et — 21,2°).

Dans les travaux de congélation, il ne s'agit nullement de
congeler une solution dans sa totalité, mais de créer un
diaphragme continu. Le froid se propageant à partir d'un axe,
il semble que l'eau devrait geler à la température correspondant

a Ja concentration en se (pour une solution à o

'Voir Bulletin technique du 24 septembre 1938, page 269.

sel de cuisine, c'est-à-dire environ 50 gr par litre, ce serait à

— 3° C) et que la solution concentrée devrait être repoussée,
tout comme est repoussé l'excès d'eau dû au changement de
volume. Des essais en laboratoire ont montré que c'est bien
ce qui se passe, si l'on veut congeler une solution à partir d'un
certain nombre de tubes.

L'appareil utilisé était constitué par un bac cylindrique de
30 cm de diamètre et de 30 cm de haut, calorifuge sur toutes
ses faces. Le bac était traversé par 6 tubes de cuivre, disposés
sur un cercle de 16 cm, à travers lesquels était établi un
courant froid dont la température pouvait descendre à — 25°. Un
couvercle amovible permettait de surveiller les progrès de 'la
congélation.

On constate que, pour une solution de sel de cuisine à
50 gr environ par litre, il se forme un anneau de glace pure
autour des tubes à une température voisine de — 3°. Ces

anneaux grandissent et finissent par se souder les uns aux
autres, de façon à constituer une paroi continue.

Une analyse ultérieure permit de vérifier que la glace qui
entourait les tubes était très pure. Elle était homogène et
transparente, alors que vers — 22° il se forme au centre du
bac des cristaux friables qui correspondent à l'eutectique de
sel de cuisine.

L'essai fut répété avec du sable imbibé d'eau salée. Aucune
diffusion du sel n'a pu être décelée. L'analyse chimique a
montré que la quantité de sel contenue dans le sable gelé,
était la même, à la précision des mesures près, que l'échantillon

soit prélevé près d'un tube, entre deux tubes ou au centre
du bac.

Il en résulte que toute la masse a pu geler à une température
de —3° à —4° C. De nouveaux essais sont en cours pour
déterminer les causes de ces divergences, ainsi que l'influence d'une
circulation d'eau.

Les insuccès notés lorsque la congélation a été appliquée
dans des terrains imbibés d'eau salée ne paraissent pas devoir
être attribués uniquement au fait que la température de
congélation n'avait pas atteint la température eutectique. Les
phénomènes paraissent plus complexes.

Ainsi, lors du creusement d'un puits dans le Hanèwe ; une
venue d'eau chargée en sels de potasse, n'a pu être arrêtée
malgré un refroidissement à — 45° C [7] et [9],
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